
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE107709

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

calamités agricoles
Question écrite n° 107709

Texte de la question

M. Julien Dray souhaite attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le taux de TVA auquel seront assujettis les travaux de réhabilitation des logements des sinistrés de
la sécheresse 2003 non reconnus en état de catastrophe naturelle. Les dossiers d'indemnisation exceptionnelle
déposés en préfectures ont en effet été établis en se référant à un taux de 5,5 %. Or de nombreux sinistres
témoignent de la crainte que le taux effectivement appliqué soit de 19,6 %. Si cela devait être le cas,
l'indemnisation allouée serait minorée d'une manière inacceptable. En conséquence, il lui demande quelles
garanties il entend donner à ces sinistrés quant au maintien d'un taux de TVA à 5,5 % ou, à défaut, quant à la
majoration des indemnisations en cas d'application d'un taux de TVA de 19,6 %.
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